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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE
Préfecture
Secrétariat Général
DIRECTION DE  LA CITOYENNETE,  DE  LA  LEGALITE
 ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de l’utilité publique, de la concertation et de l'environnement                           
Section enquêtes publiques et environnement

DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT 
DE L’AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

Arrêté du 
modifiant l’arrêté du 27 juin 2012 portant création du Conseil Scientifique 

du Parc national des Calanques et nomination de ses membres
-------

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de l’environnement, et notamment l’article R. 331-32 ,
Vu la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 modifiée relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et
aux parcs naturels régionaux, 
Vu le décret n°2012-507 du 18 avril 2012 créant le Parc national des Calanques ,
Vu l’arrêté du 27 juin 2012 portant création du Conseil Scientifique du Parc national des Calanques et
nomination de ses membres,
Considérant la démission de M. Louis BRIGAND le 10 juillet 2015 et de M. David NERINI le 23 juillet
2015, il convient de procéder à leur remplacement , 
Sur proposition du directeur de l’établissement du Parc national des Calanques,

ARRETE

Article 1er :

L’article 2 de l’arrêté du 27 juin 2012 susvisé est modifié comme suit :

Dans le groupe Sciences de la vie et de la terre :
-  M.  Pierre  CHEVALDONNE,  spécialiste  en  océanologie,  en  remplacement  de  M.  David  NERINI,
spécialiste en biostatistique. 

Dans le groupe Sciences humaines et sociales :
- M. Baptiste MORIZOT, spécialiste en philosophie, en remplacement de M. Louis BRIGAND, spécialiste
du littoral et des milieux insulaires.  

Les autres dispositions demeurent inchangées.

Article 2 :

Le Directeur de l’Etablissement du Parc national des Calanques est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié aux membres du conseil scientifique et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture des Bouches-du-Rhône.

         Fait à Marseille, le 30 avril 2018

           Pour le Préfet,
          La Secrétaire Générale Adjointe,
           Signé:Maxime  AHRWEILLER
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